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Dans le cadre des contentieux européens dont la France Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ƭŀ ǊŞglementation dans le domaine de 
ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ 
entre autre, par un renforcement des mesures nationales obligatoires sur toutes les zones vulnérables 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ de la région Ile-de-France. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ doses ŘΩŀȊƻǘŜ 
prévisionnelles. 

Ainsi, le 5ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƳŜǎures nationales définies dans 
2 arrêtés (19/12/2011 et 23/10/нлмоύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ όŀǊǊşǘŞ Řǳ лнκлсκнлмпύ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la région Ile-de-France. En complément, des mesures supplémentaires ont 
ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ wŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ό½!wύ ƻǴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
dépassent régulièrement 50 mg/l de nitrates. 

Cette fiche vous présente les principaux éléments de cette réglementation, sous l’angle de la production 
en grandes cultures biologiques : les mesures ne concernant pas les agriculteurs biologiques car se 
rapportant à des fertilisants minéraux ou traitements chimiques ne sont pas mentionnées. 

Une plaquette plus générale (Seine-et-Marne) est disponible sur le site internet de la /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
de Seine-et-Marne : http://www.ile -de-france.chambagri.fr/pro77/reglementation-directive-nitrates 

Grandes cultures biologiques en IdF 

Fiche Réglementation  

http://www.ile-de-france.chambagri.fr/pro77/reglementation-directive-nitrates
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COUVERTURE VEGETALE DES SOLS A L’AUTOMNE 

Interculture longue 

Couverture minimale obligatoire de 2 mois 
- soit par ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇƛŝƎŜ Ł ƴƛǘǊŀǘŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŞǊƻōŞŜΣ 
- soit par des repousses de colza ou de céréales (pour ces dernières voir paragraphe sur les espèces 

autorisées). 

LΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ 1er novembre (15 octobre si teneur en argile > 25 %). 

Interculture courte colza/culture d’automne 

Obligation de maintenir en place les repousses de colza pendant une période d’un mois minimum. 

Espèces autorisées 

Les légumineuses sont autorisées seules pour les parcelles conduites en agriculture biologique. 
[Ŝ ŎƻƭȊŀΣ ƭŜ ōƭŞ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜΦ 
Les repousses de céréales sont autorisées dans la limite de 20 % de la surface en interculture longue à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ sous réserve ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ moissonneuse-ōŀǘǘŜǳǎŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ōǊƻȅŜǳǊ-
éparpilleur. 

La couverture du sol à l’automne n’est pas obligatoire lorsque : 

Ne sont citées ici que les situations qui répondent au cahier des charges AB. 

- la récolte de la culture précédente est réalisée après le 5 septembre. Pour les cultures de maïs, 
sorgho et tournesolΣ ƭŜ ōǊƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ǎǳƛvant la récolte 
est obligatoire ; 

- des travaux successifs de déchaumage sont prévus pour lutter contre les adventices ou les limaces ; 

- ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ол ҈ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ře sol de la parcelle concernée). 

Pour toutes ces situations, une déclaration est à faire auprès de la DDT avant le 1er septembre. 

Par ailleurs, les ŘŀǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ et le résultat du solde du bilan azoté post récolte doivent être inscrits 
dŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 
 
 

 
 

Comment calculer son bilan azoté post-récolte ? 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀȊƻǘŜ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ Ŧŀƭƭǳ ŀǇǇƻǊǘŜǊ 
compte tenu du rendement effectivement réalisé. 

Solde du bilan azoté = (dose totale ŘΩŀȊƻǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ apportée sur culture – dose totale conseillée) 
           – [(Rendement réalisé – Rendement prévu) * b (besoin en azote de la culture)] 
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RESPECT DE L’EQUILIBRE DE LA FERTILISATION 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ όŎŞǊŞŀƭŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ŎƻƭȊŀΣ ǘƻǳǊƴŜǎƻƭΣ ƳŀƠǎΣ ǎƻǊƎƘƻΣ ōŜǘǘŜǊŀǾŜΣ 
oignon et pomme de terre), le calcul de la dose d’azote prévisionnelle par la méthode des bilans est 
obligatoire à l’îlot cultural (parcelle ou groupe de parcelles homogènes). 
Le référentiel régional (arrêté du 02/06/2014) précise les paramètres à utiliser pour établir cette dose 
prévisionnelle. Le détail du calcul est nécessaire pour les cultures qui reçoivent plus de 50 kg d’azote total 
par hectare. 

Pour les autres cultures, des doses plafonds ont été définies par culture (doses pivots pour les prairies). 

Quelques rappels 

Méthode des bilans 

La dose à apporter équilibre les besoins et les fournitures en azote : 
 

 

 

 

 

 

 

 

Calcul de lôobjectif de rendement 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ moyenne des rendements réalisés au cours des 5 dernières 
campagnes en enlevant les extrêmes. A défaut, vous devez utiliser les références régionales en tenant 
compte de la potentialité agronomique des sols de la commune où se trouve la parcelle. 
 

Réaliser des reliquats azot®s en sortie dôhiver 

Obligation pour tout agriculteur exploitant plus de 
3 ha en zone vulnérable. 

 

Autres postes du bilan 

Les autres postes du bilan doivent être renseignés selon le référentiel régional. 

 
Tout dépassement de la dose prévisionnelle doit pouvoir être justifié par des outils de suivi en végétation 
ou tous autres éléments pouvant expliquer ces écarts. 
 

Ile-de-France ouest : 
1 RSH minimum quelle que soit la culture 

Seine-et-Marne : 
2 RSH minimum quelle que soit la culture 
et 1 pesée de la matière verte sur colza (ou tout 
ŀǳǘǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŦƛŀōƭŜύ 

Plan de gestion de l’azote à l’exploitation pour les grandes cultures bio en Ile-de-France 
bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭΩƻǳǘƛƭ tDb (tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ȊƻǘŜ) spécifique aux grandes cultures 
biologiques en Ile-de-France. Cet outil a une double fonction Υ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ǿƻǎ 
ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇǘŜ-tenu des références régionales en agriculture biologique et 
également de réaliser le calcul de la dose prévisionnelle selon le référentiel régional imposé par ce 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs. 

Besoin de la culture 
(ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘύ 
 
 
Azote non absorbé 

BESOINS FOURNITURES 

Dose à apporter 

Reliquat sortie hiver 

Minéralisation de l’humus du sol, due à un retournement 
de prairie, des résidus de récolte, des résidus de la culture 
intermédiaire, des apports organiques 

Azote apporté par l’eau d’irrigation 
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REGLES D’EPANDAGE ET DE STOCKAGE 

Définition des types de fertilisants 

Fertilisant de type I : Amendements organiques 

Fertilisants azotés à C/N élevé (valeur guide : C/N > 8), contenant de 
l'azote organique et une faible proportion d'azote minéral, en particulier 
les déjections animales avec litière (ex. : fumiers de ruminants, porcins et 
équins). 

Ce type de fertilisants est scindé en deux sous-groupes : 
Type I : produits hautement carbonés (C/N > 25) = fumiers compacts pailleux et composts d'effluents 
d'élevage 
Type I bis : autres effluents (C/N entre 8 et 25) 

Fertilisants de type II : Engrais organiques 

Fertilisants azotés à C/N bas (valeur guide : C/N Җ 8), contenant de l'azote organique 
et une proportion d'azote minéral variable, en particulier les fumiers de volailles, les 
déjections animales sans litière (ex. : lisiers bovins et porcins, lisier de volaille, fiente 
de volaille), les digestats bruts ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧ 

Fertilisants de type III : Fertilisants minéraux et uréiques de 

synthèse 

Ils ne sont pas autorisés en agriculture biologique. 

Obligation de respecter la quantité maximale d’azote organique 

épandu annuellement 

[ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ effluents d’élevage pouvant être épandu annuellement est 
limitée à 170 kg d’azote organique par hectare de SAU (et non plus sur la surface potentiellement 
épandable (SPE)). 
/ŜǘǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŎǳƭǘǳǊŀƭΦ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Conditions particulières d’épandage 

Situation 
Fertilisant Type I 

(amendements organiques) 
Fertilisants Type II 

(engrais organiques) 

Sol en pente 

entre 10 et 15 % Autorisé Autorisé si bande enherbée 

entre 15 et 20 % Autorisé si bande enherbée Interdit* 

supérieur à 20 % Interdit* Interdit* 

Sol détrempé ou inondé Interdit si parcelle inaccessible/ou présence d'eau en surface 

Sol enneigé Interdit si parcelle recouverte intégralement par la neige 

Sol gelé Autorisé pour fumier compact 
Interdit si sol pris en masse 

par le gel 

En bordure de cours d'eau Interdit à moins de 35 m des berges (10 m si bande enherbée de 10 m) 

ϝ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

 

Bande enherb®e en bordure de cours dôeau et plans dôeau de plus de 10 ha 

{ǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ ƻǳ ōƻƛǎŞŜ non 
fertilisée ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р Ƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ. 
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Périodes d’interdiction d’épandage 

Calendrier dôépandage pour les fertilisants de type I 

Fertilisants de 
type I 

AMENDEMENTS 
ORGANIQUES 

Occupation du sol (prochaine récolte) Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin 

Colza d'hiver                                                 

Autres cultures d'hiver                                                 

Cultures de printemps 
sans CIPAN 

I                                                 

I bis                                                 

Cultures de printemps 
après CIPAN 

I                                                 

I bis                                                 

Légumineuses   1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Prairies implantées depuis plus de 6 mois                                                 

Autres cultures (pérennes, maraîchage)                                                 

Vigne                                                   

Sols non cultivés                                                 

I : Fumiers compacts pailleux et composts d'effluents d'élevage (C/N > 25) 
I bis : Autres effluents (8 < C/N < 25) 
 

Calendrier dô®pandage pour les fertilisants de type II 

Fertilisants de 
type II 

ENGRAIS 
ORGANIQUES 

Occupation du sol (prochaine récolte) Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin 

Colza d'hiver                                                 

Autres cultures d'hiver                                                 

Cultures de printemps sans CIPAN                                                  

Cultures de printemps après CIPAN                                                  

Légumineuses  1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Prairies implantées depuis plus de 6 mois                   2 2 2 2                       

Autres cultures (pérennes, maraîchage)                                                 

Vigne                                                  

Sols non cultivés                                                 
 

  Epandage possible 

  Epandage autorisé jusqu'à 20 jours avant la destruction de la CIPAN, limité à 70 kg N efficace/ha. 

  Epandage autorisé de 15 ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /Lt!b ƧǳǎǉǳϥŁ нл Ƨ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /Lt!bΣ ƭƛƳƛǘŞ Ł тл ƪƎ N efficace /ha 

  Epandage interdit 
 

1 Epandage interdit sauf sur haricots verts et grains (max 80 kgN/ha), petits pois et fèves (max 50 kg N/ha), soja 
2 Epandage d'effluents peu chargés autorisé et plafonné à 20 kg N efficace /ha  
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Conditions de stockage au champ 

Stockage ou compostage au champ autorisé dans les conditions suivantes : 

- ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘΣ ƭŜ ŦǳƳƛŜǊ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀǘŞǊŀƭ ŘŜ ƧǳǎΣ 
- le volume du dépôt est adapté à la fertilisation des parcelles réceptrices (en garantiǎǎŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

de la fertilisation azotée), 
- ƭŜ ǘŀǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ όǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳύ. 

Produits pouvant être stockés/compostés de cette manière : 

- fumier compact non susceptible ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ 
animaux ou sur une fumière, 

- fientes de volailles ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴ ǎŞŎƘŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ plus de 
65 % de matière sèche, à condition que le tas de fientes soit couvert par une bâche, imperméable 
à l’eau mais perméable aux gaz. 

Les produits ne répondant pas à ces caractéristiques doivent être stockés sur une plateforme étanche. 

Durée de stockage 

- La durée de stockage ne dépasse pas 10 mois. 
- Le retour du stockage sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de 3 ans. 

Emplacement des dépôts 

Le stockage des effluents ne peut être réalisé : 
- {ǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ 
- Sur les zones inondables, 
- {ǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ όŦŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ bétoires). 

 

ZONES D’ACTIONS RENFORCEES : MESURES COMPLEMENTAIRES 

/Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
50 mg/l sur la période 2009-2012. Il concerne les communes où se trouvent ces captages et toutes celles 
situées Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ όŎƻƴǘƻǳǊ ǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 
pour la Seine-et-Marne). 

Mesures complémentaires 

Les mesures complémentaires applicables ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ wŜƴŦƻǊŎŞŜǎ 
(ZAR) sont les suivantes : 

Å Doubler le nombre de RSH obligatoires, cela sur les parcelles concernées par les ZAR. 
Ĕ Ile-de-France ouest : 1 RSH de plus, soit 2 RSH au total 
Ĕ Seine-et-Marne : 2 RSH de plus, soit 4 RSH au total 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƞƭƻǘ Řŀƴǎ ƭŀ ½!wΣ ǳƴ ǎŜǳƭ w{I ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ όƻǳ ǳƴŜ ǇŜǎŞŜ ǎƛ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 
colza). 

Å Enregistrer la valeur du solde du bilan azoté post-ǊŞŎƻƭǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
parcelle en ZAR sachŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł рл ƪƎκƘŀ (pour le calcul, voir encadré en partie 1 sur la 
couverture des sols). 

Å Mettre en place des bandes enherbées autour des gouffres et bétoires. 
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Zones concernées Seine-et-Marne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zones concernées en Ile-de-France ouest 

 
Essonne Yvelines ValôOise 

Aires d’alimentation 
de captage 

Angerville 
Méréville 
Milly-la-Forêt 
 

Aubergenville 
Blaru 
 

Ambleville 
Beaumont-sur-Oise et  
Asnières-sur-Oise 
 

Communes  Andrésy, 
Maurecourt. 

Arthies, Attainville, Baillet-en-France, 
Banthelu et Wy-dit-joli-village. 

 
 
Nous contacter pour des informations plus précises sur ce zonage. 
 

ϝ Υ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜΦ  
 

Communes concernées :  
Arville, Auferville, Augers-en-Brie, Aulnoy,  
Bagneaux-sur-Loing, Balloy, Bassevelle*,  
Bazoches-les-Bray, Beauchery-Saint-Martin,  
Beaumont-du-Gâtinais, Bougligny*, Burcy,  
Cerneux, Chalautre-la-Grande*, Chalautre-la- 
Petite, Chalmaison, Chapelle-Saint-Sulpice*,  
Château-Landon*, Chenoise*, Chenou*,  
Chevrainvilliers, Courchamp*, Cucharmoy*,  
Doue*, Egreville, Everly, Fay-les-Nemours,  
Fromont*, Garentreville, Gironville, Gouaix,  
Guercheville*, Hermé, Hondevilliers*, Ichy,  
Jouarre, Jutigny, La-Madeleine-sur-Loing*,  
Léchelle, Le-Plessis-Feu-Aussoux, Les-Ormes- 
sur-Voulzie, Lizines, Longueville,  
Louan-Villegruis-Fontaine*, Luisetaines,  
Lumigny-Nesles-Ormeaux, Maisoncelles-en- 
Gâtinais, Maison-Rouge*, Melz-sur-Seine,  
Mondreville*, Montceaux-les-Provins, Mortery, 
Nemours*, Osbonville, Paroy, Pezarches,  
Poigny, Poligny*, Provins, Rouilly, Rupéreux,  
Saint-Brice, Sainte-Colombe, Saint-Germain- 
sous-Doue, Saint-Loup-de-Naud, Saint-Mars,  
Saint-Martin-du-Boschet, Saint-Pierre-les- 
Nemours*, Saint-Sauveur-les-Bray, Sancy-les-
Provins, Savins, Sigy, Sognolles-en-Montois, 
Soisy-Bouy, Souppes-sur-Loing*, Sourdun, 
Thénisy, Touquin, Vieux-Maisons, Villiers-Saint-
Georges, Vimpelles, Voinsles, Voulton, Vulaines-
les-Provins. 

Source Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
de Seine-et-Marne 
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DOCUMENTS PREVISIONNEL ET D’ENREGISTREMENT 

5ŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ 
- Le Plan Prévisionnel de Fertilisation (PPF), 
- Le cahier d’enregistrement sur lequel doivent figurer les pratiques culturales liées à la fertilisation azotée. 

Ces ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ŘǳǊŀƴǘ р ŀƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŜƴǳǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳinistration 
lors des contrôles. 

 
 

[Ŝǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩLƭŜ-de-France vous proposent différents outils pour répondre à ces obligations : 
Le Memo culture (CA 77) et le Carnet de plaine (CAIdF) 
Le Plan de gestion ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ (PGN_AB) 
Mes p@rcelles : Outil web pour enregistrer vos pratiques et réaliser votre plan prévisionnel 
ŘŜ ŦǳƳǳǊŜ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 
 

PLAN PREVISIONNEL DE FERTILISATION 
Ce document doit être renseigné avant le 31 mars pour les grandes cultures (30 avril pour les cultures de 
maraîŎƘŀƎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŎƘŀƳǇΣ ƭŜǎ ǇƻƳƳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƻƛƎƴƻƴǎύ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
fertilisées ou non. 
Il doit comporter a minima : 
Å [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŎǳƭǘǳǊŀƭ Τ  
Å [ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Τ  
Å [ŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōƛƭŀƴ Τ ǎƛ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǎŜƳƛǎΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀōǎƻǊōŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

ŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōƛƭŀƴ Τ 
Å [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Τ  
Å Le % de légumineuses pour les associations graminées/légumineuses ; 
Å [Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ  
Å [Ŝ w{I ƳŜǎǳǊŞ ǎƛ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩƞƭƻǘ Τ  
Å Pour chaque apport de fertilisant (minéral et organique), la période envisagée, la surface concernée, le 

ǘȅǇŜ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Τ  
Å [ŀ ŘƻǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŀȊƻǘŜ conseillée. 

CAHIER D’ENREGISTREMENT 
Ce document doit être renseigné pour ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 
Il doit comporter a minima : 
Å [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŎǳƭǘǳǊŀƭ Τ 
Å [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

repousses de la culture précédente, date des interventions mécaniques, gestion des couverts en 
ƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜ όŘŀǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜǎǇŝŎŜύΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 
fertilisants azotés (date, superficie, nature, quantité totale et teneur en azote pour les matières 
organiques) ; 

Å [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όǘȅǇŜ Ŝǘ ŘŀǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞύΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘ όƳƛƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜύΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƭŜ ǘȅǇŜ 
de fertilisant, sŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀȊƻǘŜ ŞǇŀƴŘǳŜ ǇŀǊ ŀǇǇƻǊǘ Τ 

Å La date de la récolte ou de fauche(s) pour les prairies. 

Rédaction : /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ {ŜƛƴŜ-et-Marne et Interdépartementale ŘΩLƭŜ-de-France 
Cette fiche a été réalisée dans le cadre du Plan Bio 
avec le soutien financier du Conseil Régional Ile-de-France, de la DRIAAF et du CASDAR 


